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Introduction

Les politiques de développement durable présentent la densification des unités urbaines comme 

une des principales solutions pour r®duire la consommation dõespaces tout en permettant des 

économies de développement des réseaux.

Cette étude vient compléter les études réalisées dans le cadre du PLU, afin de :

ü Affiner le potentiel urbanisable en densification 

ü Faire apparaître un projet de densification acceptable pour tous et préservant le cadre de vie, 

¨ partir de lõanalyse de situations existantes
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Introduction

Code de lõurbanisme - rappel : 

Le rapport de présentation (Article L151 -4)

« Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 
d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le 
cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques.»

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (Article L 151-5)

Le projet d'aménagement et de développement durables définit :
[é]
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 
le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune.
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain.
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles.
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Espaces divisés durant les 6 dernières années

Une division et une densification ¨ lõïuvre ces derni¯res ann®es
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Exemples de division parcellaire repérés dans le PLU
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Cessions de terrains 2014 -2020
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Superficie des terrains

Les ventes font appara´tre un prix moyen au mĮ ¨ 101û

Des découpages en petits terrains (moins de 650m²) 

Des cessions de tr¯s grands terrains r®serv®s aux op®rations dõam®nagement

Lorsque le prix des terrains est ®lev®, les propri®taires sont plus favorables ¨ diviser leur terrain et ¨ ce quõune 

nouvelle habitation sõimplante tr¯s proche de la leur. 

Deux groupes de points : autour de 600m² ce sont des densités acceptables pour faire des maisons mitoyennes / 

autour de1200mĮ ce sont des densit®s de type pavillonnaire avec une perception dõ®loignement
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Exemples de c essions de terrains 2014 -2020

Surface 
m²

Prix Prix au m²

1 412 90 000 218

2 461 60 000 130

3 610 45 000 74

4a 1172 95 000 81

4b 1193 80 000 67

5 1227 100 000 81

6 3022 130 000 43

Les terrains peuvent être divisés avant de 

b©tir, mais ils peuvent aussi lõ°tre apr¯s la 

construction. 

Dans le 2ème cas, les règles de recul se font par 

rapport à la construction existante et non par 

rapport aux limites séparatives, et sont donc 

contradictoires par rapport aux règles du code 

civil. Il faut que le PLU puisse prendre en 

compte lõ®volution de ces constructions.
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Taille des terrains vendus 2014 -2020
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De nombreux espaces libres : 9,4 ha dõespace divisible

Le diagnostic du PLU fait apparaître de nombreux espaces disponibles au sein de 

lõespace urbanis®
Des potentiels pouvant accueillir 117 logements



Metropolis 11

Une division parcellaire ¨ lõoeuvre
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Une densification contrainte

AuseindeƭΩǳƴƛǘŞurbaine,ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdespotentielsdedensificationpeut être contrainte.

1ςLatopographie

Certainsterrains pourraient être découpés,mais ils se trouvent sur des terrains très en pente,
limitant lespossibilitésŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊet de créerdesaccèssansterrassementimportant.

2ςLazoneinondable

La zone inondablevient entourer le bourg au nord, sansy entrer. Toutefois,certainspotentiels
viennentǎΩŜƴrapprocher. Est-cevraimentraisonnable?

3ςLesenjeuxenvironnementaux

Lesprincipauxenjeux environnementauxse trouvent essentiellementen dehors du bourg. En
bord deDordogne,certainspotentielsviennenten contactcesespaces.

4ςLesélémentsprotégésdansle PLUactuel

Le PLU a repéré des arbres remarquableset des espacesboisés classés. Ceux-ci peuvent
contraindreplusou moinsfortementƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde certainsespaces.

Des espaces souvent impactés par plusieurs contraintes

Des potentiels urbanisables sous conditions / 

des potentiels difficilement urbanisables

A partir du moment où il y a pression foncière, il y a densification. 

Il est important de sortir seulement les terrains inconstructibles pour ne pas p®naliser les propri®taires. Lorsquõon d®cide 

de ne pas comptabiliser un terrain en espace libre ¨ la division parcellaire, il devient inconstructible. Cõest une perte 

financière pour les propriétaires. 
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Une densification contrainte ð2,2 ha contraint
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Une densification contrainte ð7,1 ha nets
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Un potentiel densifiable conséquent

Potentiel brut

9,4 ha

Potentiels contraints

2,2 ha
Potentiels nets

7,1 ha

Le potentiel constructible reste très important à Arveyres :

ü Classification des potentiels restants en fonction de plusieurs critères 

V Distance par rapport au centre -bourg

V Accès à la parcelle

VPotentiel int®grable ¨ une large op®ration dõam®nagement

V Insertion urbaine et paysagère

Vé

üR¯glementation de lõurbanisation des potentiels restants
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Un bourg très ramassé, propice à la densification

Un bourg avec équipements et commerces

Un développement pavillonnaire qui reste peu éloigné du centre ancien : moins de 15 minutes 

pour se rendre en centre
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Cadres de vie habités

Des terrains de petite taille, y compris dans la production neuve

1/3 lots font entre 800 et 1200m²
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Cadres de vie habités
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Classification des espaces libres

Pour des divisions parfois simples, il peut °tre utile de r®aliser une Op®ration dõAm®nagement et de Programmation (OAP), afin 

de structurer un quartier. LõOAP peut-être basique ou plus complexe. On peut par exemple uniquement porter des prescriptions 

sur les acc¯s aux parcelles, ou contraindre ¨ passer par un permis dõam®nager pour diviser les lots. LõOAP permet dõobliger les 

propri®taires ¨ travailler ensemble pour optimiser lõam®nagement. Lõobjectif est la coordination des projets individuels.
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Quelle densité ? Une proposition

Ces espaces libres laisseraient la possibilité de créer 66 lots

5,5 hectares seraient à urbaniser en densification douce

Les parcelles repérées doivent être actualisées avec les permis de construire.
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Exemples

Nϲ DU DOSSIERS PROPRIETAIRES+ADRESSES CADASTRE NBRE DE LOTS

DP3301515F0003 COUDREAU - CHEMIN DE LANDE E1280/ 259/ 764 2

DP3301515F0009 LAUBERTON - IMPASSE DE PAN PERDU ZL160 1

DP3301515F0010 SCI CLOS DES VIGNES - CHEMIN DE LA GRAVETTE E47 1

DP3301515F0016 ZUNIGA - CHEMIN DE LA GRAVETTE E1519/ 1530 1

DP3301515F0018 MATHIEU - CHEMIN DE TIRE MERLE ZL44/ 45 1

DP3301515F0024 THUILIER - RENEVE - RTE DE FONSEGREDE ZL195/ 91 2

DP3301515F0026 DEVILLE - CHEMIN DE LANDE E1145 3

DP3301516F0004 BAZZO - RENEVE - RTE DE FONSEGREDE ZL192/ 193/194 2

DP3301516F0018 BERAKA - RUE DES PECHEURS E1563/ 287/ 194 2

DP3301516F0019 MASSE - ROUTE BRONDEAU DU TERTRE E1255/ 1256/ 422/423 2

DP3301516F0027 CAZENAVE MAHE - RUE DES FRERES LESPINASSE E1464/ 1466 2

DP3301517F0008/18 BERTIN/COUSIN - CHEMIN DE LANDE E1000/ 1262/ 1268/1348 2

DP3301517F0006 FONDADOUZE/ FRECHIT- RUE DU PORT F417 2

DP3301517F0016 NAU - RTE DE BORDEAUX E655 1

DP3301517F0031 VIDEAU - RUE DE FELDBACH E146/ 147/ 148 2

DP3301517F0034 MASSE - RTE BRONDEAU DU TERTRE E1256/ 855 2

DP3301517F0035 DOSSO - RTE BRONDEAU DU TERTRE E853 1

DP3301518F0018/28 LAULAN - PORT LAROQUE E1544 1

DP3301518F00022 SARL GRIMMO/ADAM- 6 RTE DE FONSEGREDE ZL186 2

DP3301518F0025 FAUQUEY - 04 CHEMIN DE LANDE F296 1

DP3301518F0031 DUVIGNAC - RTE DE FONSEGREDE/RTE DE RENEVE ZL172 1

DP3301519F0003 BOURRICAUD - 04 RUE DE SISTON E1131 3

DP3301519F0033 MEZIANI - 16 RUE DE PEYTOT E929 1

DP3301520F0002 TERRAQUITAINE - ALLEE DES POMMIERS ZL145/ 146/147 4

DP3301520F0016 GAETAN - CHEEMIN DE CUGNEFESSE ZN21 1

DP3301520F0026 ZUNIGA - CHEMIN DE LA GRAVETTE E1528/ 1531 4

DP3301520F0028 RENIER - IMPASSE DE LANDE E305 1

PA3301520F0001 DIEGAM DIAM - ROUTE DE FONSEGREDE ZL48 4

PC3301520F0028 MARTIN - RUE DU 8 MAI 1945 E371/ 372/ 656 1

PC3301520F0032 CHIHAB - ROUTE DE BORDEAUX E209/ 210 1

Lõ®tudene tient pas compte de la mutabilité des terrains par démolition ðreconstruction . Un cas pourra être intégré dans

les exemples exposés ci-après : la construction dõunpetit collectif à la place dõunancien garage .

La construction en 2ème rideau pose question sur les réseaux et notamment sur lõassainissement,tout en nõapportantpas de

qualité urbaine et en ayant un coût élevé pour le propriétaire .
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PC ðDétachement de 1 lot  ( PCMI)

PC3301520F0028 MARTIN - RUE DU 8 MAI 1945 E371/372/656 1

1

Quelle vie du projet ? Dans le temps, il risque dõyavoir division .

Monsieur le Maire sõinterrogesur la capacité juridique à refuser ce type de permis . A lõheure

actuelle, il nõestpas possible dõinterdirece type de développement, mais il est possible de

créer des règles qui empêchent de reproduire cela . Ce projet avait posé problème pour lõacc¯s

des services de secours.

Monsieur le Maire note que ces règles peuvent être pénalisantes pour les propriétaires .
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DP ðDétachement 1 lot

DP3301515F0009 LAUBERTON - IMPASSE DE PAN PERDU ZL160 1

2

Cõest un exemple de d®veloppement BIMBY id®al. 

Cela implique que la 1ère construction soit bien positionnée sur la 

parcelle. 
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PC ðDétachement de 1 ou 2 lots  ( PCMI / 2 )

PC3301520F0032 CHIHAB - ROUTE DE BORDEAUX E209/210 1

3

Ce projet fait appara´tre un travail sur les alignements et la structuration dõespaces communs notamment. Il nõy a pas eu de 

détachement de parcelles. De fait, il est difficile de comprendre quels espaces sont attachés à quelle construction. Dans ce 

cas, un PC valant division aurait pu être demandé pour une meilleure lisibilité du projet, ou un volet paysager.


